Les druides.
Site.
1. Définition.
Confrérie de sages intermédiaires entre l’homme et la divinité.

A la tête de la confrérie, un archidruide  parfois désigné par le recours aux armes.

2. Rôle religieux.             
a) Ils président aux sacrifices : 
    - normalement d’animaux (chevaux, taureaux).

    - dans des circonstances exceptionnelles, d’êtres humains (condamnés, prisonniers de guerre).

b) Ils exercent la magie et la divination.
3. Rôle philosophique.
Ils possèdent une doctrine comportant : 

a) une genèse : théorie de l’origine du monde. Les Celtes étaient, pour eux, issus du dieu de la   mort : «  Dispater ».
b) une eschatologie : théorie du destin de l’homme après sa mort.
1) L’âme est immortelle. A la mort de l’individu, elle change simplement d’enveloppe, le défunt continuant sa vie outre-tombe.

2) L’eau et le feu détruiront un jour le monde.
4. Rôle scientifique.
Leur bagage comportait 
a) certaines notions sur : 

1)  la grandeur de la terre.

2)  la nature des choses.

3)  les mouvements des astres.
b) certaines connaissances sur les plantes.

c)  des recettes médicinales.

d) un formulaire magique.

e)  un rituel de sacrifice.

5. Rôle public.
Ils rendent la justice entre les Etats et entre les nobles.
Leur puissance est énorme, car ils ôtent le droit d’offrir des sacrifices aux dieux à ceux qui refusent de se plier à leurs sentences. C’est une excommunication redoutable  qui retranche de la société ceux qui en sont frappés. En effet, ces honnis sont, en quelque sorte, considérés comme les ennemis des dieux et, de ce fait, représentent un danger.
6. Rôle nationaliste.
Ils tenaient une assemblée judiciaire annuelle en Orléanais, lieu considéré comme le centre de la Gaule.
Cette assemblée maintenait une sorte d’unité judiciaire et politique, un sentiment de celticité entre les Gaulois.

7. Caractéristiques de leur enseignement.
1. Réservé aux nobles.
2. Uniquement oral.

3. D’une durée de 20 ans.

8. Privilèges.
     Exemption : 

1. du service militaire : faveur inouïe chez un peuple guerrier. Il est, cependant, libre de participer à la guerre ou non.
2. du payement des impôts.
